REMARQUES RELATIVES AU PROJET DE REGLEMENT DE TRAVAIL

DE LA FIRME :
Fédération Européenne des Associations Infirmières (EFN) naam
AVEC SIEGE SOCIAL A :
CLOS DU PARNASSE 11A
1050 BRUXELLESadres
Date d'affichage : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Le projet de règlement de travail et le registre de remarques seront affichés durant 15 jours calendriers.

Durant cette période, les travailleurs peuvent consigner leurs observations ou remarques ci-dessous:

S'il n'y a pas de remarques le règlement de travail entre en vigueur 15 jours après le premier jour d'affichage.
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 CHAMP D'APPLICATION.

Le présent règlement de travail s'applique à tous les employésstatuut de :


Fédération Européenne des Associations Infirmières (EFN)
ayant son siège social à :


Clos du Parnasse 11A

1050 BRUXELLESfadres 
1 OBLIGATIONS D'INFORMATION.

1.1 RENSEIGNEMENTS.

Les travailleurs fournissent au service du personnel tous les renseignements nécessaires pour l'application correcte de la législation sociale et fiscale, tels que nom, adresse, domicile, numéro du registre national, nationalité, état civil et situation de la famille.  
Ils signalent également toute modification de ces données sans aucun délai.

Ils informent immédiatement le service du personnel lorsqu'ils sont victime de n'importe quel accident de travail, même si cet accident n'implique aucune incapacité de travail.

1.2 DEMANDES D'ABSENCE.

Pour chaque absence une demande doit être introduite au moins 2 jours ouvrables à l'avance auprès du chef direct ou auprès du service du personnel.

Il est évident que cette obligation ne s'applique pas aux absences pour raison de maladie, accident, force majeure ou pour raison impérative.

Dans ces cas, le travailleur avertit au plus vite son chef direct ou le service du personnel, par téléphone si possible et avant 10 heures du matin.

Le travailleur qui veut quitter le lieu de travail, doit en demander l'autorisation à son chef direct.

afwezig 

MALADIE ET ACCIDENT, INFORMATION ET CERTIFICAT MEDICAL.

En cas d'incapacité de travail, le travailleur avertit immédiatement son chef direct ou le service du personnel,  ou à 10 heures au plus tard.

Pour chaque période d'incapacité de travail, le travailleur doit remettre ou envoyer un certificat médical au service du personnel dans un délai de 2 jours ouvrables. Cette attestation doit mentionner l'identité du médecin et du travailleur, la date de l'examen médical, la durée présumée de l'incapacité de travail et l'autorisation éventuelle de quitter la maison.  En cas de rechute dans les 14 jours civils, le certificat doit mentionner clairement si la nouvelle incapacité de travail est due à la même maladie ou non.

Si le travailleur est victime d'un accident, autre qu'un accident de travail, il doit fournir tous les renseignements nécessaires au service du personnel, en vue du paiement du salaire garanti.

1.3 CONTROLE.

En cas de suspicion de détournement de biens appartenant à l'employeur ou d'infractions visées à l'annexe 'motif grave', la direction ou le personnel de surveillance peut à tout moment procéder à l'inspection des outils, des voitures, des garde-robes, des colis et des sacs dans les locaux ou sur les terrains de l'entreprise. Chaque examen doit se faire en présence du travailleur concerné.  Le cas échéant, le travailleur doit se soumettre à une fouille.
Cependant, les règles suivantes seront toujours respectées:
· la fouille du travailleur doit se faire avec la discrétion requise, dans un local adapté de l’entreprise;
· le travailleur peut uniquement être fouillé par une personne du même sexe: un homme 
ne peut jamais fouiller une femme, une femme ne peut jamais fouiller un homme;
· la fouille d’une personne ou d’objets personnels peut uniquement être organisée pour 
des raisons de sécurité d’entreprise ou pour prévention de vol.
MISSIONS DU PERSONNEL DE SURVEILLANCE.

La personne chargée de la surveillance est le sécretaire généralpersoon.

Le personnel chargé de la surveillance doit assister les travailleurs pour améliorer la productivité et la qualité du travail.  Par conséquent il est autorisé à contrôler les présences, répartir les tâches, contrôler la qualité du travail effectué et faire observer 
les prescriptions de sécurité et les autres notes de service.  En particulier il a la tâche d'imposer un alcootest en cas de présomption grave d'ivresse.

HORAIRES.

1.4 HORAIRES A TEMPS PLEIN.

Les horaires hebdomadaires à temps plein comprennent 38 heures de travail pour employésvolaant.

Horaire :



jour


de
à

de
à

lundi


09.00
13.00

14.00
17.36
mardi

09.00
13.00

14.00
17.36
mercredi

09.00
13.00

14.00
17.36
jeudi


09.00
13.00

14.00
17.36
vendredi

09.00
13.00

14.00
17.36

samedi

jour d'inactivité

dimanche

jour d'inactivité

1.5 HORAIRES A TEMPS PARTIEL.

Horaire :



jour


de
à

de
à

lundi


09.00
12.30

13.00
17.06
mardi

09.00
12.30

13.00
17.06
mercredi

09.00
12.30

13.00
17.06
jeudi


09.00
12.30

13.00
17.06
vendredi

09.00
13.36

-
-


samedi

jour d’inactivité

dimanche

jour d’inactivité
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1.6 TRAVAILLEURS A DOMICILE.

Tous les jours de lundi au vendredi, entre 9 h et 12h30 et entre 14h et 18htharburen, les travailleurs à domicile peuvent venir chercher les matières premières ou autres objets nécessaires au travail à domicile, ainsi que les documents d'emploi requis.
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CALENDRIER ANNUEL.

1.7 JOURS FERIES.

Les jours fériés sont: le 1er janvier, le Lundi de Pâques, le 1er mai, l'Ascension, le Lundi de Pentecôte, le 21 juillet, le 15 août, le 1er novembre, le 11 novembre et le 25 décembre.

Avant le 15 décembre de chaque année, l’employeur affiche dans les locaux de l’entreprise un avis daté et signé par lui, mentionnant les jours de remplacement des jours fériés pour l’année suivante. Une copie de cet avis est annexée au règlement du travail.
1.8 VACANCES ANNUELLES.jaarlvak
Les jours de vacances individuelles sont fixés de commun accord entre le chef direct et le travailleur (voir annexe 'demandes d'absence').vakantie 

Pour la durée et les dispositions légales et réglementaires en matière de vacances annuelles, il est renvoyé à l’AR du 30 mars 1967 stipulant les modalités générales d’exécution des lois concernant les vacances annuelles des travailleurs salariés. kompensatiedag
SALAIRE.
1.9 LE PAIEMENT DU SALAIRE.

loonarbeidersLe salaire des employés est calculé par mois et est payé le 7ème jour ouvrable du mois suivant le mois de travail au plus tard.

Le paiement se fait moyennant un virement bancaire.

1.10 LIBERALITES.

Toute rémunération ou générosité que l'employeur accorde en plus du salaire fixé par écrit, constitue un don et ne peut jamais faire naître de droit pour l'avenir.

PENALITES. straffen 
· retard d'avis par le travailleur en cas d'absence;

· absence injustifiée;

· ivresse;

· vol;

· refus de travail;

sont passibles des sanctions suivantes : 

· l'avertissement par écrit;

· la suspension de l'exécution du contrat de travail avec perte de salaire, durant une journée;

· le licenciement.

1.11 Procédure en ce qui concerne les sanctions.

Seule une des sanctions précitées peut être appliquée pour les comportements susmentionnés. 

Les sanctions doivent, sous peine de nullité,  être communiquées à ceux qui les ont encourues par l'employeur ou son préposé, le premier jour ouvrable au plus tard suivant le jour où l'infraction a été constatée. 

L'employeur doit inscrire la sanction imposée, avant la date du premier paiement qui suit, dans un registre indiquant, en regard des noms des travailleurs impliqués, la date, le motif ainsi que la nature de la sanction.

1.12 Recours contre une sanction imposée.

Le travailleur peut interjeter appel contre une sanction qui lui est imposée. Il doit pour ce faire adresser une lettre de réclamation motivée à l'employeur, et ce dans les trois jours ouvrables après qu'il ait pris connaissance de la sanction. 

L'employeur donnera une réponse définitive dans les trois jours qui suivent cette notification. 

FIN DU CONTRAT.

1.13 PREAVIS EMPLOYES.
Les délais de préavis des employés sont fixés conformément à la Loi du 03.07.78 sur les Contrats de travail. 

1.14 MOTIF GRAVE.

Dans l'entreprise, les comportements suivants sont considérés comme des manquements graves qui rendent immédiatement et définitivement impossible toute collaboration professionnelle ultérieure.

· le vol;

· l'usage de drogue;

· fausse déclaration d'heures de travail ou de trajets de chauffeurs;

· endommagement intentionnel de machines, de matériel ou de logiciels;

· divulgation de secrets de fabrication;

· violence physique;

· absence injustifiée durant 3 jours ouvrables;
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SECURITE ET HYGIENE.

1.15 SECURITE.

La boîte de secours se trouve veiliggezondau bureau.

La personne responsable des premiers soins en cas d'accident peut être atteinte sur le lieu de travail au numéro de téléphone 02/512.74.19.

En cas d'accident de travail, les travailleurs ont le libre choix de traitement.

Le chef du Service interne de Prévention et de Protection au travail (conseiller en prévention) est Paul De Raeve.

1.16 MESURES RELATIVES A LA PROTECTION CONTRE LA VIOLENCE, LE HARCELEMENT MORAL OU  SEXUEL AU TRAVAIL. 

1.16.1 Déclaration de principe.

L'employeur, les travailleurs et toutes les autres personnes qui entrent en contact avec les travailleurs lors de l’exécution de leur travail sont tenus de s'abstenir de tout acte de violence, de harcèlement moral ou sexuel au travail.

A cet effet, les travailleurs doivent surtout – conformément à leur formation et aux instructions données par l’employeur – participer positivement à la politique de prévention mise en oeuvre dans le cadre de la protection des travailleurs contre la violence, le harcèlement moral ou sexuel au travail et s’abstenir de tout acte dans ce domaine. Ils doivent également s’abstenir de tout usage abusif de la procédure de plainte mentionnée ci-après.

1.16.2 Mesures de prévention.

L'employeur a organisé les lieux de travail de telle manière que la violence, le harcèlement moral ou sexuel soient évités au maximum. Les travailleurs sont renseignés convenablement et formés dans le cadre de la lutte contre la violence, les harcèlements moral ou sexuel au travail. Chaque supérieur hiérarchique  a l'obligation de faire respecter effectivement les principes repris sous le point “déclaration de principe” avec les compétences et l'autorité propres à sa fonction. Toutes les autres mesures de prévention sont, en concertation avec les travailleurs, jointes en annexe au présent règlement du travail.

Personnes et instances à qui on peut s'adresser en cas de violence, harcèlement moral et sexuel au travail.

Les victimes de violence, harcèlement moral ou sexuel au travail peuvent s'adresser - de toute manière possible et par les moyens qu'ils jugent eux-mêmes le plus approprié - au conseiller en prévention, à l'inspection médicale ou à l'auditeur du travail.

Le conseiller en prévention dans le cadre de la lutte contre la violence, le harcèlement moral ou sexuel au travail peut être contacté par la voie du service externe pour la prévention et la protection (voir information administrative). 

1.16.3 Procédure pour la prise en charge des plaintes.

Le travailleur qui estime être victime de violence, de harcèlement moral ou sexuel au travail s'adresse au conseiller en prévention. 

Le conseiller en prévention entend la victime, recherche, à la demande de celle-ci, une conciliation avec l'auteur de la violence ou du harcèlement moral ou sexuel au travail et essaie de résoudre le problème de manière informelle.

Si la conciliation n'aboutit pas à un résultat ou parait impossible, le conseiller en prévention reçoit sur demande formelle de la victime la plainte motivée.

La plainte motivée est inscrite dans un document daté qui comprend les déclarations de la victime et des témoins et le cas échéant le résultat de la conciliation. Le conseiller en prévention remet immédiatement une copie de ce document à l’employeur. La victime et les témoins reçoivent une copie de leur déclaration.

Le conseiller en prévention compétent examine en toute impartialité la plainte motivée. Cet examen doit être exécuté sans tarder, avec tact et en toute confidentialité, en respectant les droits des plaignants et des personnes accusées. Ensuite, il fait à l'employeur des propositions relatives aux mesures adéquates à appliquer. 

L'employeur prend les mesures adéquates afin de mettre fin aux actes de violence et de harcèlement moral ou sexuel au travail. 

Sanctions.

Sans porter atteinte aux règles qui s'appliquent en cas de licenciement et des sanctions qui seraient imposées en cas de procédure judiciaire initiée par la victime, la personne accusée de violence, de harcèlement moral ou sexuel au travail peut encourir une des sanctions suivantes :

· avertissement oral;

· avertissement écrit;

· mutation;

· suspension du contrat;

· licenciement avec préavis;

· licenciement immédiat, sans aucune indemnité.

Les travailleurs qui abuseraient de la procédure de réclamations, peuvent également être frappés des sanctions susmentionnées.

Sous peine de nullité,  l'employeur ou son préposé doit signifier les sanctions à celui qui les a encourues au plus tard le premier jour ouvrable qui suit le jour auquel le résultat de l’enquête lui a été communiqué.  

La personne à laquelle une sanction a été imposée, peut faire appel auprès de l'employeur dans les 3 jours ouvrables de la prise de connaissance de la sanction.  

Le cas échéant, il/elle peut porter l'affaire devant les tribunaux du travail.

1.16.4 Protection, soutien, accueil et aide aux victimes.

La victime est protégée contre tout acte de représailles en cas de dépôt d'une plainte. Le plaignant comme la personne accusée ont le droit de se faire assister d'un représentant du syndicat, un collègue ou un avocat.

L'employeur veille à ce que les travailleurs qui sont victimes d'un acte de violence, harcèlement moral ou sexuel au travail reçoivent un soutien psychologique approprié des services ou institutions spécialisés en vue de l'accueil, de l'assistance, du soutien et de la remise au travail du travailleur concerné. 

Nondisc
INFORMATION ADMINISTRATIVE.
O.N.S.S. :


Place Victor Horta 11


1060 Bruxelles


Numéro d'immatriculation : 1223847-06rsznr
Caisse d'allocations familiales :


Kinderbijslagfonds VEV


O. L. Vrouwstraat 85


2800 Mechelenkbfonds kasjvak
Assurance contre accidents de travail :


KBC Verzekeringen


Brusselsesteenweg 55 

1652 Alsemberg
Service externe pour la Prévention et la Protection au travail :


Aprim


Kipdorpvest 55


2000 Anversarbdienst 
Commision Paritaire :


Commission paritaire pour le secteur socio-culturel


NO. 329.00

Fonds de sécurité d'existence :


Sociaal Fonds voor het Sociaal-Cultureel Werk van de Vlaamse Gemeenschap


Quai du Commerce 48


1000 Bruxelles parcom
Secrétariat social :


SD WORX Secrétariat social


Sint-Pietersplein 60


9000 Gandsocsekr

Numéro d'immatriculation : 1BR0189aanslnr 

Inspections compétentes pour l'emploi à Ixelles : 
Inspection des Lois Sociales (Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale) :


Résidence Palace


Bloc A, 8ème étage


Rue de la Loi 155


1040 Bruxelles

Inspection Sociale (Service public fédéral Sécurité sociale) :


Rue Joseph Stevens 7


1000 Bruxelles

Inspection Technique (Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale) :


Rue Belliard 51


1040 Bruxelles

Inspection Médicale (Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale) :


Rue Belliard 51


1040 Bruxelles

inspektie 

Inspections compétentes pour l'emploi sur des lieux de travail temporaires :

A.
Inspections des Lois Sociales (Ministère de l'Emploi et du Travail) :

· Graanmarkt 1
9300 Alost

· Theaterbuilding
Italiëlei 124 bte 56
2000 Anvers

· Centre Administratif de l'Etat
6700 Arlon

· Breidelstraat 3
8000 Bruges

· Résidence Palace, Bloc A, 8ème étage 
Ruel de la Loi 155
1040 Bruxelles

· Centre Albert, 18ème étage
Place Albert 1er, 4 bte 8
6000 Charleroi

· IJzerkaai 26-27
8500 Courtrai

· Laurent Delvauxstraat 2A
9000 Gand

· Aubreméstraat 16
1800 Vilvorde

· Gouverneur Verwilghensingel 75 bte 6
3500 Hasselt

· Centre Mercator
Rue du Marché 24
4500 Huy

· Rue Hamoir 164
7100 La Louvière

· Rue Natalis 49
4020 Liège

· Philipssite 3A bte 8
3001 Louvain

· Louisastraat 1 
2800 Malines

· Boulevard Gendebien 16
7000 Mons

· Rue de Gembloux 30
5002 Namur

· Rue de Mons 39
1400 Nivelles

· Kleine Bassinstraat 16
8800 Roeselare

· Kazernestraat 16 Bloc C
9100 Saint‑Nicolas

· E. Jaminéstraat 13
3700 Tongres

· Rue de l’Athenée 60
7500 Tournai

· Warandestraat 49
2300 Turnhout

· Place du Martyr 9 bte 4
4800 Verviers

B.
Inspections Sociales (Ministère de la Prévoyance Sociale) :

· Theaterbuilding
Italiëlei 124 bte 63
2000 Anvers

· Oude Gentweg 75 C
8000 Bruges

· Rue Joseph Stevens 7
1000 Bruxelles

· Laurent Delvauxstraat 2
9000 Gand

· Gouverneur Verwilghensingel 75
3500 Hasselt

· Avenue Herbofin 16 C
6800 Libramont

· Potiérue 2
4000 Liège

· Rue Verte 13 (1er étage)
7000 Mons

· Rue Lucien Namèche 16
5000 Namur

C.
Inspections Techniques :

· Theaterbuilding
Italiëlei 124 bte 90
2000 Anvers

· Theaterbuilding
Italiëlei 124 bte 91
2000 Anvers

· Rue Belliard 51
1040 Bruxelles

· Breidelstraat 3
8000 Bruges

· Rue Ferrer 6
6000 Charleroi

· Sint Lievenslaan 33 B
9000 Gand

· Gouverneur Verwilghensingel 75
3500 Hasselt

· Place des Célestines 25
5000 Namur

· Philipssite 3A bte 8
3001 Louvain

· Rue de la Cité 25
6800 Libramont

· Boulevard de la Sauvenière 73
4000 Liège

· Boulevard Gendebien 16
7000 Mons

D.
Inspections Médicales :

· Theaterbuilding
Italiëlei 124 bte 80
2000 Anvers

· Rue Belliard 51
1040 Bruxelles

· Rue de l’Ecluse 7
6000 Charleroi

· Sint Lievenslaan 33
9000 Gand

· Boulevard de la Sauvenière 73
4000 Liège

 overlegorg
ANNEXE: CCT No. 25.

Convention collective de travail no 25 du 15 octobre 1975 sur l'égalité de rémunération entre les travailleurs masculins et les travailleurs féminins.

C.C.T. 15.10.75 (no.25) A.R. 09.12.75, M.B. 25.12.75

Chapitre I: Objet et champ d'application.

Article 1

· La présente convention collective de travail a pour objet de réaliser le principe de l'égalité des rémunérations entre travailleurs masculins et féminins, qui figure à l'article 119 du Traité instituant la Communauté Economique Européenne.

· L'égalité des rémunérations implique, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, l'élimination de toute discrimination fondée sur le sexe.

Art.2
· La convention s'applique aux travailleurs et aux employeurs visés par l'article 2 de la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions collectives de travail et les commissions paritaires.

Chapitre II: Mise en oeuvre.
Art.3
· L'égalité des rémunérations entre les travailleurs masculins et féminins doit être assurée dans tous les éléments et conditions de rémunérations, y compris, lorsqu'ils sont utilisés, les systèmes d'évaluation des fonctions.

· En aucun cas, les systèmes d'évaluation des fonctions ne peuvent entraîner de discrimination, ni dans le choix des critères, ni dans leur pondération, ni dans le système de transposition des valeurs d'évaluation en composantes de la rémunération.

Art.4

· On entend par rémunération:

1. le salaire en espèces auquel le travailleur a droit à charge de l'employeur en raison de son engagement;

2. le pourboire ou service auquel le travailleur a droit en raison de son engagement ou en vertu de l'usage;

3. les avantages évaluables en argent auxquels le travailleur a droit à charge de l'employeur en raison de son engagement.

Pour l'application de la présente convention, sont également prises en considération:

a) les indemnités payées par l'employeur comme pécule de vacances conventionnel et complémentaire au pécule légal de vacances;

b) les indemnités résultant des régimes complémentaires non légaux de sécurité sociale.

· En ce qui concerne la date d'application de l'alinéa 2 b, du présent article, les parties conviennent ce qui suit :

· en règle générale, cette disposition entrera en vigueur lorsqu'une nouvelle directive arrêtée par le Conseil des Communautés européennes aura réglé le problème des avantages complémentaires non légaux de sécurité sociale;

· toutefois, en ce qui concerne les avantages complémentaires non légaux de sécurité sociale liés à des prestations légales où existe actuellement une différence de régime entre les travailleurs masculins et féminins, cette disposition n'entrera en vigueur que lorsque des mesures auront été prises sur le plan légal.

Art.5
· Tout travailleur qui s'estime lésé ou l'organisation représentative de travailleurs à laquelle il est affilié peut intenter auprès de la juridiction compétente une action tendant, à faire appliquer le principe de l'égalité des rémunérations entre les travailleurs masculins et les travailleurs féminins.

Art.6
· Une commission spécialisée, de composition paritaire, sera créée à l'initiative des organisations signataires de la présente convention.

· Elle aura pour mission de donner des avis à la juridiction compétente, si cette dernière le demande, sur les litiges portant sur l'application du principe de l'égalité des rémunérations.

· En outre, elle informera et sensibilisera les partenaires sociaux au sujet des initiatives en matière de systèmes d'évaluation des fonctions, neutres sur le plan du sexe, et, à la demande des commissions paritaires, elle donnera des avis et prêtera son assistance.

Art.7
Par.1

· L'employeur qui occupe un travailleur qui a déposé une plainte motivée soit au niveau de l'entreprise, selon les procédures conventionnelles en vigueur dans celle-ci soit à l'inspection sociale, ou qui intente ou pour lequel est intentée une action en justice tendant à revoir la rémunération sur la base de la présente convention, ne peut mettre fin à la relation de travail ni modifier unilatéralement les conditions de travail, sauf pour des motifs étrangers à cette plainte ou à cette action.

La charge de la preuve de ces motifs incombe à l'employeur lorsque le travailleur est licencié ou lorsque ses conditions de travail ont été modifiées unilatéralement dans les douze mois qui suivent le dépôt d'une plainte telle que visée au précédent alinéa. Cette charge incombe également à l'employeur en cas de licenciement ou en cas de modification unilatérale des conditions de travail intervenus après l'intentement d'une action en justice telle que visée au précédent alinéa et ce, jusqu'à trois mois après que le jugement soit coulé en force de chose jugée.

Par.2

· Lorsque l'employeur rompt le contrat de louage de travail ou modifie unilatéralement les conditions de travail, en violation des dispositions du par.1, alinéa 1 du présent article, le travailleur ou l'organisation à laquelle il est affilié demande la réintégration dans l'entreprise ou la reprise du poste de travail aux conditions fixées dans le contrat.  La demande est faite dans les trente jours qui suivent la date de la notification du préavis, de la rupture sans préavis ou de la modification unilatérale des conditions de travail.  L'employeur doit prendre position sur cette demande dans le délai de trente jours suivant sa notification.

· L'employeur qui réintègre le travailleur dans l'entreprise ou le remet dans son poste de travail initial, est tenu de payer la rémunération perdue du fait du licenciement ou de la modification des conditions de travail et de verser les cotisations des employeurs et des travailleurs afférentes à cette rémunération.

Par.3

· A défaut de réintégration ou de remise au poste de travail suivant la demande, visée au par.2, alinéa 1, du travailleur dont le licenciement ou la modification unilatérale des conditions de travail ont été jugés contraires aux dispositions du par.1, alinéa 1, l'employeur payera au travailleur une indemnité égale, selon le choix du travailleur, soit à un montant forfaitaire correspondant à la rémunération brute de six mois, soit au préjudice réellement subi par le travailleur, à charge pour celui-ci de prouver l'étendue de ce préjudice, dans ce dernier cas.

Par.4

· L'employeur est tenu de payer la même indemnité, sans que le travailleur soit tenu d'introduire la demande de réintégration ou de remise au poste de travail visée au par.2, alinéa 1:

1. lorsque le travailleur rompt le contrat en raison de comportements de l'employeur contraires aux dispositions du par.1, alinéa 1, qui dans le chef du travailleur constituent un motif grave pour rompre le contrat;

2. lorsque l'employeur a licencié le travailleur pour motif grave, à condition que la juridiction compétente ait jugé le licenciement non fondé et contraire aux dispositions du par.1, 
alinéa 1.

Chapitre III: Publicité.
Art.8
· Le texte de la présente convention est annexé au règlement de travail de l'entreprise.

Chapitre IV: Dispositions finales.
Art.9
· La présente convention est conclue pour une durée indéterminée; elle entrera en vigueur à la date de sa conclusion à l'exception des dispositions prévues à l'article 4, alinéa 3.

· Elle pourra être révisée ou dénoncée à la demande de la partie signataire la plus diligente, moyennant un préavis de six mois.

· L'organisation qui prend l'initiative de la révision ou de la dénonciation doit indiquer les motifs et déposer des propositions d'amendements que les autres organisations s'engagent à discuter au sein du Conseil national du Travail dans le délai d'un mois de leur réception.

Chapitre V: Dispositions obligatoires.

Art.10

· Les parties signataires s'engagent à prendre les dispositions nécessaires afin que les juges et con​seillers sociaux nommés au titre de travailleurs ou d'em​ployeurs au sein des tribunaux et des cours du travail, soient informés de l'exis​tence de la commission spécialisée prévue à l'article 6 de la présente convention. Elles s'engagent en outre à recommander à leurs organisations qui esteront en justice pour la défense des droits résultant de la présente convention, de demander à la juridiction compétente de consulter la commission précitée.

· Les parties signataires s'engagent de surcroît à prendre les dispositions nécessaires afin que les commissions paritaires soient informées du rôle de la commission spécialisée de composition paritaire, prévu à l'article 6, troisième alinéa de la présente convention, en matière de systèmes d'évaluation des fonctions, neutres sur le plan du sexe.

Art.11

· Les parties signataires s'engagent à examiner les résultats de l'applica​tion de la présente convention au plus tard douze mois après sa date d'entrée en vigueur.

afsluit
ATTESTATION DE CONSULTATION REGULIERE.
Ce règlement a été porté à la connaissance des travailleurs en date du .. ......................... ….(date).

Durant 15 jours, les travailleurs ont eu l'occasion de porter leurs remarques dans un registre.

Le .. ......................... ….(date), ce règlement a été envoyé ensemble avec le registre à l'inspection des lois sociales.

Le présent règlement entrera en vigueur le .. ......................... ….(date).

Signature du chef d'entreprise,


